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DECISION PROPOSEE 

 

Rappelant qu’il avait approuvé le Plan d’investissement de l’Ukraine au titre du CTF en mars 

2010, le Comité du CTF a examiné le document CTF/TFC.11/8, Revised CTF Investment Plan 

for Ukraine (plan d’investissement révisé de l’Ukraine au titre du CTF) soumis par le 

Gouvernement ukrainien en collaboration avec la Banque européenne pour la reconstruction et le 

développement (BERD) et le Groupe de la Banque mondiale. Le Comité prend note des 

révisions qu’il est proposé d’apporter au Plan d’investissement de l’Ukraine au titre du CTF, 

dont l’annulation de l’idée de projet intitulée Production d’électricité sans émissions alimentée 

par gazoducs et la proposition de réaffectation des 100 millions de dollars de financement 

demandés au CTF pour ce projet aux trois autres projets prévus initialement dans le plan 

concernant les énergies renouvelables, la maîtrise de l’énergie et les réseaux intelligents (voir 

tableau). Le Comité du CTF approuve le plan révisé comme base de la poursuite de l’élaboration 

des idées de projets et de programmes proposées, confirme le calendrier de l’élaboration des 

projets, notamment pour les approbations du Comité et des banques multilatérales de 

développement (BMD) et demande que les projets et programmes proposés lui soient soumis 

avant la fin de mars 2014 aux fins de l’approbation des financements. 

 

Le Comité prend acte du fait qu’il est encore demandé une allocation indicative de 350 millions 

de dollars de financement au titre du CTF à l’appui du plan d’investissement de l’Ukraine, 

rappelant que l’approbation des financements au titre du CTF dépend de la présentation de 

propositions de projets ou de programmes de qualité. Le Comité du CTF prie les BMD de 

coopérer étroitement avec les parties prenantes en Ukraine afin d’accélérer l’élaboration des 

propositions pour que ces dernières lui soient soumises dans les meilleurs délais aux fins de 

l’approbation des financements au titre du CTF. 

 

Programme du CTF Financement 

du CTF 
(Plan du CTF 

approuvé en 

mars 

 2010) 

Réaffectation du financement du 

CTF 

Financement 

du CTF 
 (Plan du CTF 

proposé pour 

approbation en 

mai 2013) 

BERD IFC BIRD 

Mécanisme de 

financement des 

énergies renouvelables 

en Ukraine  

75 (+) 50 (+) 10 à 25  135 à 150 

Amélioration de la 

maîtrise de l’énergie  

125  (-) 10 à 25 (+) 20 à 50 120 à 165 

Réseaux intelligents 50   (+) 0 à 30 50 à 80 

Production d’électricité 

sans émissions 

alimentée par gazoducs 

100 (-) 50  (-) 50 0 

Total  350 0  0 350 

 


